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39m0 année Octobre 1947 N° 10

Vers un ordre économique mondial
En août 1941, alors que le monstre totalitaire menaçait encore

dangereusement la civilisation, l'inoubliable président Roosevelt et
le premier ministre Churchill, représentant leur pays respectif, se
rencontraient en mer et lançaient à l'humanité angoissée le message
d'espérance connu sous le nom de Charte de l'Atlantique. Tous les
belligérants alliés contresignèrent cette charte, ainsi que la plupart
des pays groupés aujourd'hui dans les Nations unies.

« Tout en tenant compte de leurs obligations existantes, disait
l'article 4 de ce document historique, les pays signataires de la
charte s'efforceront de favoriser la jouissance par tous les Etats,
grands ou petits, vainqueurs ou vaincus, de l'accès sur un pied d'égalité

au commerce et aux matières premières du monde dont ils ont
besoin pour leur prospérité économique.» Et l'article 5 ajoutait:
« Ils désirent amener la collaboration la plus entière entre les
nations dans le domaine économique, en vue d'assurer pour tous
des conditions de travail améliorées, de progrès économique et de
sécurité sociale. »

On sait ce qu'il est advenu de ces louables intentions. Cependant,
les efforts tenaces des hommes de bonne volonté se sont poursuivis.
C'est ainsi qu'au cours de sa première session, le Conseil économique
et social des Nations unies résolut de convoquer une conférence
mondiale du commerce et de l'emploi, « en vue de favoriser le
développement de la production, des échanges et de la consommation

des marchandises ». Une commission préparatoire chargée
d'élaborer un projet d'ordre du jour et un projet de convention fut
créée.

La première session de cette commission préparatoire s'est tenue
à Londres, du 15 octobre au 26 novembre 1946. Un projet de charte
de la future organisation du commerce et de l'emploi fut élaboré.
Ce projet a été revu par un comité de rédaction qui s'est réuni à

New-York du 20 janvier au 25 février 1947.
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